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L’ÉNERGIE ÉOLIENNE, 
ACTRICE DE LA CROISSANCE

PRÉFACE

Avec le Grenelle de l’environnement, nous nous sommes fixé l’objectif d’atteindre 23 % 

d’énergies renouvelables dans notre consommation d’énergie en 2020. Cet objectif répond à 

un double enjeu écologique et économique puisqu’il s’agit de lutter contre le réchauffement 

climatique mais également d’investir dans des technologies porteuses de croissance et 

créatrices d’emplois. 

Ce constat a conduit le Gouvernement, dès juillet 2008, à mettre en place un comité stratégique 

des éco-industries et à lancer un plan « Eco-Tech 2012 » afin de favoriser l’innovation mais 

également l’émergence de filières industrielles au travers d’un réseau de petites et moyennes 

industries.

L’une des premières mesures préconisées par le plan « Eco-Tech 2012 » est l’identification 

précise de l’ensemble des compétences dont disposent dès aujourd’hui les entreprises françaises 

et qui pourraient être utilement mises au service du secteur des éco-industries. 

L’initiative de cet annuaire, issu d’un travail collaboratif mené entre les pouvoirs publics 

(ADEME, OSEO) et des associations professionnelles issues de différents horizons (Syndicat des 

énergies renouvelables, GIMELEC, SERCE, ARTEMA…), s’inscrit dans les mesures préconisées 

par le plan « Eco-Tech 2012 ». Il fournit d’ores et déjà des pistes très intéressantes pour notre 

industrie : que ce soit dans l’aéronautique, la mécanique automobile ou la construction navale, 

des compétences applicables dans l’éolien (et notamment dans l’éolien offshore) existent et 

doivent être mieux utilisées car elles ouvrent des perspectives de diversification prometteuses 

pour les entreprises de ces secteurs.

Notre parc éolien, d’une puissance de 3 404 mégawatts fin 2008, devra atteindre 11 500 MW 

en 2012, puis 25 000 MW en 2020, pour fournir 10 % de notre électricité. Au niveau mondial, le 

développement de l’éolien est très soutenu et s’est traduit par l’installation de 27 000 MW en 2008, 

en croissance de 30% par rapport à 2007. Cette filière est ainsi devenue en Europe et aux Etats-

Unis la première filière de production électrique en termes de nouvelle puissance installée. 

De nombreux métiers et de nombreuses entreprises interviennent dans la fabrication d’un 

aérogénérateur, son installation, son exploitation et sa maintenance. Nos savoir-faire dans 
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tous ces domaines donnent donc des opportunités aux sociétés françaises, pour lesquelles 

cette filière industrielle en plein développement constitue un réel relai de croissance. Il y a 

un enjeu à ce que nous soyons capables de retenir sur notre territoire l’activité industrielle 

induite par le développement de ce secteur.

Nous souhaitons que ce mouvement s’amplifie et touche de nouvelles entreprises, petites et 

moyennes, ce qui permettra à la filière de représenter 30 000 emplois dès 2012 et s’inscrit 

dans l’objectif du gouvernement de gagner un point de croissance supplémentaire, notamment 

grâce aux éco-industries. 

Chantal JOUANNO, Secrétaire d’Etat 
chargée de l’Ecologie auprès  
du ministre de l’Ecologie, 
de l’Energie, du Développement 
durable et de l’Aménagement  
du territoire

Luc CHATEL, Secrétaire d’Etat 
chargé de l’Industrie et de 

la Consommation, auprès de 
la ministre de l’Economie, 

de l’Industrie et de l’Emploi
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LE SYNDICAT DES ÉNERGIES
RENOUVELABLES
FORCE DE PROPOSITION

PRÉSENTATIONS

Parmi ses adhérents figurent les plus grands énergéticiens comme des 

groupes ou acteurs locaux des énergies renouvelables.

Le Syndicat des énergies renouvelables a pour vocation de développer 

la part des énergies renouvelables dans la production énergétique de 

la France et de promouvoir les intérêts des industriels et professionnels 

du secteur.

Avec ses importantes surfaces agraires et forestières, son ensoleillement, 

ses régimes de vent ou son potentiel hydraulique et maritime, la France est le pays d’Europe qui 

possède l’un des meilleurs « gisements » d’énergies renouvelables. L’exploitation de ces différentes 

ressources peut permettre à notre pays de réduire plus que d’autres ses émissions de gaz à effet de 

serre et de parvenir plus rapidement à une production accrue d’énergies renouvelables.

Le Syndicat des énergies renouvelables poursuit deux objectifs majeurs : favoriser le développement 

de filières industrielles compétitives et répondre à l’augmentation de la demande énergétique par 

des moyens de production respectueux de l’environnement, économiquement compétitifs, facteurs 

de croissance et d’emplois et qui renforcent l’indépendance énergétique de notre pays.

Ces initiatives s’inscrivent dans le cadre de la directive de l’Union européenne adoptée officiellement 

le 23 avril dernier, visant à faire passer de 8 à 20 % en 2020 la part des énergies renouvelables dans 

la consommation européenne d’énergie et, au niveau français, de répondre aux objectifs du Grenelle 

de l’environnement d’atteindre 23 % d’énergies renouvelables dans notre consommation en 2020.

CRÉÉ EN 1993, LE SYNDICAT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES REGROUPE, DIRECTEMENT

OU INDIRECTEMENT, PLUSIEURS MILLIERS D’ENTREPRISES, CONCEPTEURS, INDUSTRIELS

ET INSTALLATEURS, ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES SPÉCIALISÉES, REPRÉSENTANT LES

DIFFÉRENTES FILIÈRES DES ÉNERGIES RENOUVELABLES : BIOCARBURANTS, BIOMASSE, BOIS, 

ÉNERGIES MARINES, ÉOLIEN (FRANCE ENERGIE EOLIENNE), GÉOTHERMIE, HYDRAULIQUE, 

SOLAIRE THERMIQUE ET PHOTOVOLTAÏQUE (SOLER).
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FRANCE ÉNERGIE ÉOLIENNE

France Énergie Eolienne œuvre à la promotion maîtrisée et équilibrée de 

l’énergie éolienne en France, en intervenant auprès de tous les acteurs 

de cette filière. Elle a pour mission la défense des droits et intérêts de 

ses membres. A cette fin, FEE les représente auprès des pouvoirs publics, 

nationaux, européens et régionaux ainsi qu’auprès des instances de 

régulation. France Energie Eolienne fait également valoir les bénéfices 

de l’énergie éolienne auprès de l’opinion publique et des médias. 

France Energie éolienne est organisée en commissions et groupes de 

travail : Commission Lois et réglementations, Commission Raccordement 

électrique et relations RTE/ERDF/CRE, Commission Chantiers techniques, 

Commission Offshore, Commission Economique, Commission 

Communication, Commission Industrie, Commission Exploitation, 

Commission Internationale.

Elle transmet toute information utile à ses adhérents (projets de textes réglementaires, etc.), 

agit dans le cadre de la préparation des nouvelles lois, décrets, et autres textes, rencontre les 

membres du Gouvernement et leurs cabinets, les parlementaires, l’administration, les journalistes 

et effectue, de manière générale, toute action utile au développement de la filière. 

FEE travaille également à la création et au resserrement des liens entre les différents partenaires 

éoliens français et étrangers.

FONDÉE EN 1996, L’ASSOCIATION FRANCE ÉNERGIE ÉOLIENNE (FEE) RASSEMBLE AUJOURD’HUI

PLUS DE 200 MEMBRES QUI PARTICIPENT AU DÉVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE ÉOLIENNE EN

FRANCE. FEE CONSTITUE, DEPUIS 2005, LA BRANCHE ÉOLIENNE DU SYNDICAT DES ÉNERGIES

RENOUVELABLES (SER). 

Interlocuteur privilégié des pouvoirs publics et force de proposition pour l’ensemble du secteur, le 

Syndicat intervient auprès des instances françaises et européennes pour faciliter l’élaboration des 

programmes de développement des énergies renouvelables et leur mise en place. 

Il organise, depuis 1999, un colloque annuel qui réunit régulièrement plus d’un millier de participants. 

Il est également le partenaire du SIREME, Salon international des énergies renouvelables et de la 

maîtrise de l’énergie, et de la Semaine des énergies renouvelables initiée par l’ADEME.
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LES ENJEUX DE LA FILIÈRE 
ÉOLIENNE EN MATIÈRE 
D’EMPLOIS ET D’INDUSTRIE

EDITORIAL

Les objectifs du Grenelle de l’environnement prévoient une augmentation de 20 millions de tonnes 

équivalent pétrole d’énergies renouvelables, soit au moins 23 % d’énergies renouvelables dans 

la consommation énergétique de la France à l’horizon 2020. L’atteinte de ces objectifs nécessite 

le développement de toutes les énergies renouvelables, comme le préconise la feuille de route 

adoptée par le comité opérationnel n° 10 du Grenelle de l’environnement.

L’énergie éolienne est indispensable pour l’atteinte de cet objectif et compte pour un quart des 

20 millions de tonnes équivalent pétrole. Ainsi, la puissance installée du parc éolien français devra 

atteindre 25 000 MW en 2020, ce qui correspond à environ 8 000 éoliennes, incluant les 2 000 

déjà installées.

En 2008, la production éolienne s’est élevée à près de 6 millions de MWh, soit l’équivalent de 

la consommation électrique de 2,5 millions de personnes. En 2020, selon les projections du 

Grenelle de l’environnement, le parc éolien français produira 55 millions de MWh, soit 10% de la 

consommation électrique de notre pays.

Les investissements dans la filière éolienne ont atteint 1,5 milliard d’euros en 2008. Avec un marché 

prévisible de 500 nouvelles éoliennes par an, 12 milliards d’euros d’investissements privés seront 

nécessaires d’ici 2012. 

Forte d’un taux de croissance annuelle de plus de 25 % dans le monde, la filière éolienne a déjà 

permis la création de plusieurs centaines de milliers d’emplois. Une étude de l’EWEA, l’Association 

Européenne de l’Énergie Éolienne, indique que, durant les cinq dernières années, l’énergie éolienne 

a permis la création de 33 emplois par jour.

En France, avec environ 3 400 MW installés fin 2008, l’éolien a connu une importante croissance. 

Au total, selon les chiffres publiés en juillet dernier par l’ADEME, l’éolien représentait en 2008 

près de 7 000 emplois (emplois directs liés aux investissements dans l’éolien et à la production 

d’énergie éolienne). 
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 André ANTOLINI, Président du SER  Charles DUGUÉ, Président de FEE

 Claude GRAFF, Président de la 
commission industrie du SER

 Hervé BOULAIE, Co-Président 
de la commission industrie de FEE

 Nicolas WOLFF, Co-Président 
de la commission industrie de FEE

Aujourd’hui, plus d’une centaine d’entreprises dans une vingtaine d’activités différentes, de la 

fabrication de pièces entrant dans la composition d’une éolienne, à l’exploitation et la maintenance 

en passant par les travaux de génie électrique et de génie civil, le transport et le montage d’éoliennes 

emploient plusieurs milliers de personnes en France. De nombreuses entreprises françaises, leaders 

mondiaux dans leur domaine et très présentes à l’étranger, fabriquent déjà divers composants 

intégrés dans les éoliennes : équipements électriques, génératrices, tours, couronnes d’orientation, 

génie électrique, freins à disque, etc. En outre, les constructeurs étrangers d’éoliennes implantés 

en France étudient, de leur côté, l’implantation d’usines.

Par ailleurs, dans un contexte économique difficile, le développement de l’industrie éolienne en 

France devrait permettre d’offrir des débouchés et de maintenir des emplois dans les entreprises 

des secteurs traditionnels, qui possèdent des compétences pouvant être mises au service de 

cette filière : métallurgie, mécanique, chaudronnerie, BTP, qualifications dans les domaines de 

l’aéronautique et du spatial, la construction navale… 

Enfin, les entreprises locales de génie civil et de génie électrique seront de plus en plus sollicitées 

dans la construction des parcs éoliens, puis dans les opérations régulières de maintenance pendant 

toute l’exploitation.

Ainsi d’ici 2012, en respectant le rythme de développement prévu par le Grenelle de l’environnement, 

ce sont près de 30 000 emplois directs et indirects, notamment dans la fabrication de composants 

et l’assemblage, qui seront créés.




















































































































































































































































































































































































































